Mise à jour au  1er août 2008

ETAT DE MISE EN ŒUVRE DE LA LOI N°2006-1772 SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES (LEMA) : 

	Quatre objectifs principaux
	
	Textes d’application pris en application de la LEMA 

	Réaliser l’objectif de bon état des eaux :
	Articles 
	
	Projets
	Projet en cours de rédaction
	Projet soumis à la concertation*
	Consultations formelles **  et/ou  signature en cours    
	Textes

publiés

	· Protéger et restaurer la biodiversité des milieux aquatiques
	Art 2 à 22
	
	décrets
	4
	2
	15
	35

	· Maîtriser les phénomènes diffus mal maîtrisés (pollution et prélèvements)
	Art.33 à 37, art. 39, art. 41, 42, 
	
	arrêtés
	0
	4
	10
	30

	· Renforcer les outils de la planification 
	Art. 19, art. 74, art. 75 à 80, art. 81
	
	circulaires
	3
	1
	0
	15

	Réussir la mise en œuvre de l’assainissement non collectif
	Art. 46 et 47, art. 54, art 57, art. 64 et 65
	
	Total
	7
	7
	25
	80

	Inscrire les services publics de l’eau dans une stratégie de développement durable
	Art 1er , art. 23, art. 46, art. 48, art. 50 à 67, art. 60 et 61
	
	



 * y compris consultation du comité national de l’eau





  ** après présentation au comité national de l’eau

	Reconstruire des solidarités de financement et assurer la légitimité des redevances des agences de l’eau.
	Art. 82 à 88
	
	60 textes d’application mentionnés dans la LEMA
	Projet en cours de rédaction

( 2
	Projets soumis à la concertation*

( 4
	Consultations formelles** et/ou  signature en cours  
( 11
	Textes publiés

( 43


	THEMES 

Objet 

Mention d’un texte d’application 
	Codification
	TEXTES D’APPLICATION
	Codification

	TITRE I : PRESERVATION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

	ARTICLE 1 : DROIT a L’EAU

	 
	L. 210-1 CDE
	
	

	ARTICLES 2 et 3 : ACCES AUX COURS D’EAU

	Servitude de marchepied à l’usage du gestionnaire

Accès aux chemins de halage

Réducation de la distance de servitude

Absence d’indemnité 
	 L. 2131-2 code général de la propriété des personnes publiques

L. 2131-3 

L. 3113-1
	
	

	ARTICLES 4,  5 et 6 : OUVRAGES EN COURS D’EAU

	Art. 4 - Modification d’autorisation à compter du 1/1/2014 en application du SDAGE 

 Cas des concessions loi de 1919
	 L. 214-4, L. 215-10 du code de l’environnement

 
	Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 2007 portant dispositions relatives aux régimes d’autorisation et de déclaration au titre de la gestion et de la protection de l’eau et des milieux aquatiques, aux obligations imposées à certains ouvrages situés sur les cours d’eau, à l’entretien et à la restauration des milieux aquatiques et modifiant le code de l’environnement (JO du 16) : 

Décret 2007-1872 du 26 décembre 2007

· En aval des aménagements hydrauliques, possibilité de tout ou partie du débit artificiel du cours d’eau à certains usages

· Procédure d’instruction de la demande

· Cas des ouvrages hydroélectriques loi du 16 Octobre 1919

Circulaire d’application en préparation
	(
R.214-111-1 & 2

R. 214-61 à R. 214-70

	Art. 5 - Utilisation du débit artificiel d’un aménagement hydraulique ; cas des ouvrages loi de 1919

Obligations relatives aux Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) situés sur les cours d’eau

Décret d’application (

	 L. 214-9 du code de l’environnement

 
	· 
	

	Art. 6 – Continuité écologique

Classement des cours d’eau 

· Liste de cours d’eau dans lesquels une protection complète des amphihalins est nécessaire

· Liste de cours d’eau où un transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs sont nécessaires

Décret d’application (
Débit minimal à assurer en aval de l’ouvrage 

Cas des cours d’eau dont le module est supérieur à 80 m3/s

Décret d’application  (
Cas des cours d’eau à fonctionnement atypique

Décret d’application ( 
	L. 214-17 du code de l’environnement

L. 214-18 du code de l’environnement


	Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 2007 portant dispositions relatives aux régimes d’autorisation et de déclaration au titre de la gestion et de la protection de l’eau et des milieux aquatiques, aux obligations imposées à certains ouvrages situés sur les cours d’eau, à l’entretien et à la restauration des milieux aquatiques et modifiant le code de l’environnement (JO du 16) :

· Etablissement par le préfet des listes des cours d’eau  

· En très bon état écologique ou identifiés par le SDAGE comme réservoir écologique ou identifiés par le SDAGE comme réservoir écologique ou dans lesquels une protection des poissons migrateurs amphihalins est nécessaire

· Où il  est nécessaire d’assurer le transport des sédiments et la circulation des poissons migrateurs

· Définition des obstacles à la continuité des cours d’eau 

circulaire DCE 2008/25 du 6 février 2008 relative au classement des cours d’eau au titre de l’article L.214-17-I du code de l’environnement et aux obligations qui en découlent pour les ouvrages (BO n° 3 du 15/02/08).
p. m. : Décret n° 2008-283 du 25 mars 2008 relatif aux frayères et aux zones de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole et modifiant le code de l’environnement  et arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la granulométrie caractéristique des frayères  

Définir par décret en conseil d’état les ouvrages situés sur les cours d’eau dont le module est supérieur à 80 m3/s ou contribuant par leur capacité de modulation à la production d’électricité en période de pointe, pours lesquels le débit minimal en aval de l’ouvrage ne peut être inférieur au 20ème du module. 

Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 2007   (JO du 16) :

· Définition des cours d’eau au fonctionnement atypique 

· Variation du débit réservé selon les périodes l’année 


	(
R. 214-107, 108 et 110 
R.214-109

R 432-1 à R 432-1-5

(en arbitrage)
(
R. 214-111




	ARTICLE 7 : AUTORISATION D’OUVRAGES LOI DE 1919 - SANCTIONS

	Sanctions en cas d’exploitation sans autorisation ou non respect des règles ou prescriptions de l’autorisation 

Procédures d’autorisation de nouveaux ouvrages   
	 Non codifié
 
	
	

	ARTICLE 9 : AUTORISATION D’EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES DE TURBINAGE 

	Procédure d’instruction d’un turbinage des débits minimaux sur ouvrages concédés ou  autorisés  
	 Non codifié
 
	
	

	ARTICLE 8 : ENTRETIEN ET RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES

	Description du contenu de l’entretien régulier 

Décret d’application (
Définition d’un plan de gestion 

Décret d’application (
Anciens réglements et usages locaux 

Intervention des collectivités en cas de défaillance des propriétaires 

Juridiction compétente 

Accès aux terrains pendant les travaux 

Dragages 

Mises en cohérence   
	L. 215-14 du code de l’environnement

L. 215-15

L. 215-15-1

L. 215-16

L. 215-17 

L. 215-18

Art. 130 du code minier

L. 151-36 du code rural

L. 2124-11 du code général de la propriété des personnes publiques

L. 321-2 du code forestier


	Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 2007   :

· Description de l’entretien régulier  

· Le déplacement ou enlèvement localisé de sédiments ne doit pas avoir pour effet de modifier sensiblement le profil en long et en travers du lit mineur

· Autorisation pluriannuelle d’exécution d’un plan de gestion accordée pour cinq ans au moins

Application à l’entretien des cours d’eau domaniaux et de leur dépendance (art. 9 du décret)

Arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement - Publié le 25/06/2008

	( R.215-2 à 215-4  

( R.214-6 ; R 214-32

(


	ARTICLE 10-11-12 : Sanctions administratives

	Art. 10 

Remise en état de sites en cas de cessation d’activité (non applicable aux ouvrages loi de 1919)
Consignation de fonds ; travaux d’office 

Demande de fermeture ou de suppression d’installations ou d’ouvrages ; apposition de scellés
	L. 214-3-1 du code de l’environnement

L. 216-1

L. 216-1-1

 
	
	

	  Art. 11

Habilitations des agents

Sanctions – non respect des dispositions relatives aux poissons migrateurs, des prescriptions de la DUP
	L. 216-3 et  L . 216-4 

L. 216-7


	 
	

	Art. 12 

Ratification de l’ordonnance n° 2005-805 du 18 juillet 2005 portant simplification, harmonisation et adaptation des polices de l’eau et des milieux aquatiques, de la pêche et de l’immersion des déchets

Régularisation d’ouvrages emise en état de sites en cas de cessation d’activité (non applicable aux ouvrages loi de 1919)

Transaction pénale 

Décret d’application (

	L. 214-6 du code de l’environnement

L. 216-14

L. 331-25

L. 437-14

 
	Décret n°2007-598 du 24 avril 2007 relatif à la transaction pénale en matière de police de l’eau et de police de la pêche en eau douce (JO du 26). 

Circulaire du 14 mai 2007 relative à la transaction pénale dans le domaine de l’eau et de la pêche en eau douce  
	(
R. 216-15 à R. 216-17

R. 437-6 à R. 437-10 




	ARTICLE 13 : DEFINITION DES FRAYERES

	Sanction en cas de destruction de frayères 

Décret d’application (
   
	L. 432-3 du code de l’environnement


	Décret n° 2008-283 du 25 mars 2008 relatif aux frayères et aux zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole et modifiant le code de l'environnement
	(
R. 432-1 à R. 432-1-5

	ARTICLE 14 à 17  : DROIT de PECHE sur COURS D’EAU

	Art. 14 

Information de la Fed Départementale des APPMA des autorisations de IOTA
	L. 214-3  du code de l’environnement

 
	
	

	Art. 15 

Droit de pêche en cas de financement sur fonds public des travaux d’entretien du cours d’eau 

Décret d’application (
	L. 435-5 du code de l’environnement

  
	Décret n° 2008-720 du 21 juillet 2008 relatif à l’exercice du droit de pêche des riverains d’un cours d’eau non domanial

(JO 23 juill. 2008, p. 11824).

	 (
R. 435-34. à R. 435-39. et

R. 214-91.

	Art. 16

Autorisation de la capture, du transport ou de la vente de poissons   

Art 17 – pêche et commercialisation des espèces de  poisson inscrites sur la liste du 2° de l’article L. 432-10 ; sanctions ; 

Décret d’application (

	L. 436-9 du code de l’environnement

L. 436-14

L. 436-15 ; L. 436-16 et L. 436-17
	décret n° 2007-499 du 30 mars 2007 fixant la liste des espèces piscicoles mentionnées à l’article L. 436-16 du code de l’environnement 
	(
D. 436-79-1.

	ARTICLE 18 : DOMAINE PUBLIC FLUVIAL DE L’ETAT DANS LES DOM 

	Définition du DPF dans les départements d’outre-mer  

Droit de pêche en cas de financement sur fonds public des travaux d’entretien du cours d’eau 


	L. 5121-1, L. 5211-1 et L. 5261-1 du code général de la propriété des personnes publiques 

  
	
	


	ARTICLE 19 : GESTION COORDONNEE DES OUVRAGES HYDROELECTRIQUES   

	En application du SDAGE 


	Modification de l’art. 1er de la loi n° 2004-803 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux industries électriques et gazières  

  
	
	

	ARTICLE 20 : GESTION QUANTITATIVE     

	Insertion de la prévention des inondations, de l’adaptation au changement climatique, la création de ressources, dans la définition de la gestion équilibrée de la ressource en eau 

Priorité donnée à la satisfaction des exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité publique et de l’alimentation en eau potable


	L. 211-1 du code de l’environnement    

  
	
	


	ARTICLE 21 : ZONES SOUMISES A DES CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES

	Zones soumises à des contraintes environnementales 

· définition de programmes d’action  

· délimitation

Décret d’application (
	L. 211-3 (II) du code de l’environnement

  
	Décret n° 2007-882 du 14 mai 2007 relatif à certaines zones soumises à contraintes environnementales et modifiant le code rural (JO du 15). 

· Définition et délimitation des zones d’érosion, des zones humides d’intérêt environnemental particulier et des zones de protection des aires d’alimentation des captages

· Etablissement d’un programme d’action précisant les mesures, les maîtrises d’ouvrage, le calendrier, les moyens nécessaires et les aides publiques 

· Possibilités de rendre obligatoire les mesures 

Circulaire du 30 mai 2008 relative à la mise en application du décret 2007-882  du 14 mai 2007 relatif à certaines zones soumises à contraintes environnementales et modifiant le code rural, codifié sous les articles R. 114-1 à R. 114-10 (DEV O 0814484C).

Guide (projet)  pour aide à l’élaboration d’un dossier de consultation pour la définition de l’aire d’alimentation du captage (BRGM)
  
Arrêté  (projet) précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement et Circulaire (projet) relative à la délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement (zones stratégiques pour la gestion de l’eau)

	(
R.114-1 à R 114-10 du code rural

R114-6 du code rural

R214-8 du code rural

(
En signature

	Organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements pour irrigation à des fins agricoles

Décret d’application (

	L. 211-3 (II)  du code de l’environnement

  
	Décret 2007 -1381 du 24 Septembre 2007 organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements pour irrigation à des fins agricoles :

· Une autorisation unique pluriannuelle

· Un plan de répartition entre les irrigants arrêté chaque année

Possibilité d’une désignation d’office de l’organisme en zone de répartition des eaux (constitution d’office sous forme d’une ASA)

Circulaire du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs en matière de prélèvement d'eau et gestion collective des prélèvements d'irrigation (DEV O 0815432C)

	(
R.211-111 à 211-117 & R.214-31-1 à 214-31-5 




	ARTICLE 21 et 22 : SECURITE DES OUVRAGES

	Art 21  Règles relatives à la sécurité des ouvrages hydrauliques

Décret d’application (
Signalisation des ouvrages pour sécurité de la circulation des engins nautiques non motorisés 

Décret d’application  (
Liste des ouvrages L. 214-2 ou loi de 1919 nécessitant un aménagement adapté  pour leur franchissement ou leur contournement pour une circulation sécurisée des engins nautiques non motorisés 

Décret d’application  (
Art 22 – Comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques 

Décret d’application (
	L. 211-3 (III) du code de l’environnement

  
	Décret 2007 - 1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques  et modifiant le code de l’environnement
· Classement des ouvrages, études de dangers, exécution des travaux, exploitation et surveillance des ouvrages, organismes agréés

· Comité technique permanent des barrages 

· Rubriques IOTA  

· Dispositions diverses et transitoires ; ouvrages loi de 1919 (non codifiées) 

Arrêté du 29/02/2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sureté des ouvrages hydrauliques

Arrêté du 12/06/08 définissant  le plan de l’étude de danger des barrages et des digues et en précisant le contenu

Circulaire du 8 juillet 2008 visant à rappeler et préciser le rôle des préfets et des services déconcentrés de l’État en matière de contrôle de la sécurité des digues et barrages (DEVO0806145C).
Décret

Décret n° 2008-699 du 15 juillet 2008 relatif à l’établissement de la liste des ouvrages nécessitant un aménagement adapté pour assurer la circulation sécurisée des engins nautiques non motorisés
Décret 2007 -1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques ; Arrêté du 1er février 2008 relatif à l’organisation et aux modalités de fonctionnement du comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques ; Arrêté du 1er février 2008 fixant le plafond des sommes dues à l’Etat par affaire soumise au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques ; Arrêté du 1er février 2008 fixant le taux unitaire des vacations horaires des membres et rapporteurs du comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques, le nombre maximal de vacations horaires allouées par rapport et le nombre maximal de vacations horaires susceptibles d’être allouées annuellement à un même rapporteur ;   
	(
R.214-112 à 214-151 

R.213-77 à R. 213-83

R. 214-1

 

Concertation en cours
(
R. 214-105-1 à R. 214-105-4

(
R.213-77 à R. 213-83




	ARTICLE 23 : PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES 

	Cas de terrains situés en périmètre immédiat et appartenant à une collectivité – dérogation à l’obligation d’acquisition  


	L. 1321-2 du code de la santé publique 

  
	
	

	ARTICLE 24 : ASSAINISSEMENT DES VOIES PRIVEES 

	Modification de l’art 18 de la loi 22 juillet 1912


	  
	
	

	ARTICLE 25 : ASSOCIATIONS SYNDICALES DE PROPRIETAIRES   

	Modifications de l’ordonnace n° 2004-632 du 1er juillet  2004

· réalisation d’actions d’intérêt commun 

· modifification de statuts, dissolution, 


	  
	
	

	ARTICLES 26 et 27 :  CANAL DE MANOSQUE    

	Modifications de la loi du 7 juillet 1881 déclarant d’utilité publique l’exécution du canal de Manosque 
	  
	
	

	ARTICLES 28 et 29 :  SECURITE DES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

	Art 28

Création de servitudes d’utililité publique pour utilisation du sol ; 

 Limitation ou interdiction de construction, d’aménagement de camping, de stationnement de caravanes  


	L. 214-4-1 du code de l’environnement

Modification de l’art. 28 bis loi du 16 octobre 1919
	décret d’application 
	En cours d’élaboration
(=>DGPR/SRNH)

	Art 29

Destruction des animaux malfaisants par les propriétaires d’ouvrages intéressant la sécurité publique   
	L. 427-11 du code de l’environnement

 
	
	


	ARTICLE 30 :  OBLIGATION DE COMPTAGE DES PRELEVEMENTS PAR POMPAGE    

	 Mesure des prélèvements d’eau  
	L. 214-7 et L. 214-8 du code de l’environnement 

  
	
	

	ARTICLE 31 :  INTERVENTION DES SOCIETES D’ECONOMIE MIXTE     

	 Modification de l’art. 16 bis loi du 16 octobre 1919  
	  
	
	

	ARTICLE 32 :  FONDS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS MAJEURS (Fonds « Barnier »)      

	Contribution du fonds Barnier jusqu’au 31 décembre 2007 en fonds de concours à l’Etat

 Montants du fonds « Barnier » consacrés au financement d’études et de travaux de prévention ou de protection contre les risques naturels dont les collectivités sont maîtres d’ouvrage (55 M/an  jusqu’au 31/12/2012) ; taux d’intervention 
	Art. 128 de la loi de finances 2004   
	
	

	ARTICLE 33 à 37 : VENTE DE PRODUITS BIOCIDES

	 Art. 33 : Demande d’inscription d’une substance active biocide sur listes communautaires 

Mise à disposition de l’autorité administrative des quantités mises sur le marché 

Décret d’application (  
	L. 522-2 du code de l’environnement
	Décret  sur la mise à disposition des quantités de produits par les metteurs en marché
	En cours d’élaboration

	Art. 34 : Conditions d’exercice de la vente ou de la mise à disposition de biocides 

Déclaration au ministre chargé de l’environnement des produits biocides mis sur le marché 

Décret d’application (
	L. 522-14-1 et L. 522-14-2

L. 522-19
	Décret n° 2007-1869 du 26 décembre 2007 relatif aux modalités de déclaration des produits biocides et modifiant la partie réglementaire du code de l'environnement
	( R. 522-30-1 à R. 522-30-5 du code de l’environnement

	Art 35

Tenue d’un registre des ventes par les distributeurs agréés de produits phytopharmaceutiques

Décret d’application (
Décret d’application (
Mise à disposition des quantités de produits phytopharmaceutiques mises sur le marché

   
	L. 254-1 du code rural

L. 253-8 du code rural
	Décret 2007-1726 du 07 décembre 2007 relatif à l’agrément des distributeurs de certains produits phytosanitaires et au registre prévu à l’article L. 254-1 du code rural 

Sanctions

Information des agences de l’eau

Décret relatif à la transmission du registre prévu à l’article L. 254-1 du code rural aux offices de l’eau (compléter le R 254-19 du code rural)

Cf. art. 33
	(
R. 254-1, R. 254-3, et R. 254-16 à R. 254-19 du code rural

R. 254-20 et 254-21

R. 254-19 du code rural

Consultation des DOM en cours
 

	Art 36

Dérogation pour les préparations naturelles peu préoccupantes

Absence de mention donnant une image exagéremment sécurisante Décret d’application  (

	L. 253-1 du code rural 

L. 253-7 du code rural


	Décret définissant ces préparations et la procédure d’homologation afférente
	Concertation en cours (DGAL/DGPR)

	Art 37

Habilitations des agents pour controles     
	L. 253-14 du code rural
	
	

	ARTICLE 38 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

	Agrément par l’Etat d’organismes spécialisés dans la recherche, l’expérimentation et la mise en œuvre de moyens de lutte contre les pollutions accidentelles 


	  
	Arrêté du 3 juillet 2007 (BO du 30 août 2007) – agrément du CEDRE 
	


	ARTICLE 39 : CONTROLE ET GESTION DES EAUX DE BALLAST ET DES SEDIMENTS DES NAVIRES  

	Dispositions relatives au contrôle et à la gestion des eaux de ballast et des sédiments des navires  (jauge supérieure à 300 unités) 

Sanctions 

Possibilités de mise à la charge de l’amende de l’exploitant ou du propriétaire 

Dérogations pour situation d’avarie et aux navires de guerre et autres navires non commerciaux appartenant à l’Etat ou à un Etat étranger  

Décret d’application (  
	 L. 218-82 et L. 218-83 

L. 218-84

L. 218-85

L. 218-86
	Décret définissant les modalités d’application et les autorités administratives compétentes 
	A élaborer (DTMRF)

	ARTICLE 40 :  NATURA 2000         

	 Zones NATURA 2000 dans des terrains appartenant au ministère de la Défense, ou situés dans des parcs nationaux, ou dans un parc naturel marin 

Décret d’application (
	L. 414-1, L. 414-2 et L. 414-3
	Décret n° 2008-457 du 15 mai 2008 relatif aux sites Natura 2000 et modifiant le code de l'environnement
	(  R 414-3, R 414-4, R 414-6 à R 414-8-5 du code de l’environnement

	ARTICLE 41 :  APPLICATION DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES     

	Définition de prescriptions applicables aux matériels destinés à l’application de produits phytopharmaceutiques ; recherche des infractions 

 Décret d’application (
Contrôle des matériels par organisme d’inspection agréé ; désignation par décret de l’organisme agréant les controleurs et les centres de formation   

Habilitations 

Décret d’application (
	L. 256-1 du code rural 

L. 256-2 du code rural 

L. 251-19 du code rural
	Décret relatif aux prescriptions applicables aux matériels, vendus neufs ou d’occasion, destinés à l’applictaion de produits phytopharmaceutiques et modifiant le code rural 

Arrêté (projet) pris en application du a) de l’art. D.256-10 du code rural

Arrêté (projet) relatif aux formalités obligatoires pour les pulvérisateurs vendus, en application de l’art. D.256-10 du code rural

Décret relatif au contrôle périodique obligatoire des pulvérisateurs et modifiant le code rural

Arrêté (projet) relatif aux modalités de contrôle des pulvérisateurs à rampe et pour les arbres et arbustes , y compris l’emplacement et le modèle de l’identifiant du pulvérisateur et de la vignette 

Arrêté (projet) relatif aux organismes d’inspection des pulvérisateurs 


	Projet de décret transmis à la Commission européenne le 24/09/2007 (notification au titre de la directive 98/34/CE)
Projet de décret transmis au Conseil d’Etat en mai 2008


	ARTICLE 42 :  TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE BAIGNADE         

	 Déclaration en mairie de piscine ou de baignade artificielle publique ou privée

Décret d’application  (
	L. 1332-1 du code de la santé publique  
	Décret 

Nota :  l'arrêté du 7 avril 1981 qui définit les modalités de cette déclaration continue à s'appliquer tant qu'un nouvel arrêté n'est pas pris.
	En cours de signature (DGS)
  

	Recensement des eaux de baignade par la commune

Décret d’application (

	L. 1332-1 du code de la santé publique  
	Décret n° 2007-983 du 15 mai 2007 relatif au premier recensement des eaux de baignade par les communes

Arrêté du 15 mai 2007 (JO du 16) fixant les modalités de réalisation du premier recensement des eaux de baignade par les communes 

Circulaire n°DGS/EA4/8DE/DGCL/2007/234 du 13 juin 2007 relative au premier recensement des eaux
	( Non codifié 

	Définition des eaux de baignade ; identification de la personne responsable d’une eau de baignade ; évaluation de la qualité, classement et contrôle sanitaire ; dépenses liées au contrôle ; aides du département

 Décret d’application  (
	L. 1332-2 à L. 1332-9 du code de la santé publique 
	Décret définissant les règles sanitaires, les modalités de définition de la saison balnéaire, l’élaboration des profils des eaux de baignade, le programme de surveillance, l’information et la participation du public, les normes, méthodes et pratiques d’analyse


	concertation terminée. Arbitrages en cours 

 (DGS)

	ARTICLE 43 : EAUX USEES DES NAVIRES DE PLAISANCE          

	Equipement d’installations de stockage ou de traitement des eaux usées des navires de plaisance construits après le 1er janvier 2008 

Application aux établissements recevant du tourisme 
	L. 341-13-1 du code du tourisme 
	 
	  

	ARTICLE 43 : EAUX USEES DES NAVIRES DE PLAISANCE          

	Equipement d’instalations de stockage ou de traitement des eaux usées des navires de plaisance construits après le 1er janvier 2008 

Application aux établissements recevant du tourisme 
	L. 341-13-1 du code du tourisme 
	 
	  

	ARTICLE 44 :  CONTROLE DE LA SECURITE SANITAIRE DES EAUX ET DES ALIMENTS           

	Suppression de l’habilitation des agents des DRIRE
	L. 1324-1 du code la santé publique  
	 
	  


	TITRE II : ALIMENTATION EN EAU ET ASSAINISSEMENT

	ARTICLES 45:  FONDS DE GARANTIE DES RISQUES LIES A L’EPANDAGE AGRICOLE DES BOUES D’EPURATION URBAINES ET INDUSTRIELLES 

	Art 45

Création d’un fonds destiné à couvrir les risques de développement, non connu à la date de réalisation des épandages 

Décret d’application  (
	L. 425-1 du code des assurances   

Art. 302 bis ZF du code général des impôts ; art. 1647 du même code 
	Décret fixant le taux de la taxe et le montant maximal des ressources du fonds, et définissant les branches industrielles concernées, les modalités de fonctionnement du fonds 
 
	Présentation au comité des finances locales le 1er juillet Présentation du projet de décret au comité national de l’eau le 3 juillet 2008



	ARTICLE 46 :  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 

	Obligation   de vidange de l’installation d’ANC  par une personne agréée 

Arrêté d’application  (
La collectivité remet au propriétaire le document résultant du contrôle (L 2224-8 du CGCT) 

En cas de non conformité à la réglementation, réalisation des travaux prescris dans un délai de 4 ans
	L. 1331-1-1 du code de la santé publique    


	Arrêté fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5
Arrêté définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges  


	en cours de signature et de publication
concertation en cours


	Accès des agents des services d’assainissement en propriété privée pour contrôle des ANC 

Sanction (pénalité d’un montant max du double de la redevance de contrôle ANC)
	L. 1331-11 du code de la santé publique


	
	


	ARTICLE 46 et 47 :  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – INFORMATION EN CAS DE VENTE

	Art 46 

Document établi à l’issue du contôle ANC joint au diagnostic technique lors de la vente  
	L. 1331-11-1 du code de la santé publique  (cf. art ; 102 – entrée en vigueur au 1er janvier 2013)
	
	

	Art 47

Document établi à l’issue du contôle ANC joint au diagnostic technique lors de la vente      
	L. 271-4 du code de la construction et de l’habitation 
	Décret relatif à la durée de validité du diagnostic en cas de vente 
	En cours d’élaboration (DGALN/DHUP) 

	ARTICLE 46 :  ASSAINISSEMENT COLLECTIF - AUTORISATION DE DEVERSEMENT D’EAUX USEES AUTRES QUE DOMESTIQUES 

	Délivrance de l’autorisation par le maire (ou Pt EPCI en cas de transfert du pouvoir de police L. 5211-9-2 du CGCT) ; procédures de consultation ; délais de réponse et contenu de l’autorisation

Sanctions
	L. 1331-10 du code de la santé publique    

L. 1337-2 du code de la santé publique
	 
	 

	Accès des agents des services d’assainissement en propriété privée pour contrôle des branchements (L 1331-4 à 6 du CSP) et des déversements autres que domestiques ; Sanctions
	L. 1331-11 du code de la santé publique
	
	

	ARTICLE 48 :  TAXE POUR LA COLLECTE, LE TRANSPORT, LE STOCKAGE ET LE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES  

	Art 48 

Définition des assujettis, de l’assiette, du tarif ; taux max de la taxe ;   agglomérations multicommunales ;    

Cas de multipropriété ; non récupération sur charges locatives ; modulation en fonction de dispositifs évitant ou limitant le déversement d’eaux pluviales 

Recouvrement et liquidaion de la taxe ; seuil de mise en recouvrement ; contentieux ; affectation du produit de la taxe

Décret d’application  (
Application à l’agglomération parisienne 
	L. 2333-97 du code général des collectivités territoriales  

L. 2333-98

L. 2333-99

L. 2333-101
	Modification par loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007

Décret précisant les modalités de mise en œuvre de la taxe (définition des réseaux, modalités de contrôle, modalités de calcul des abattements) 
	Présentation du projet de décret au comité national de l’eau le 3 juillet 2008

Présentation au comité des finances locales le 23 septembre 



	ARTICLE 49 :  CREDIT D’IMPOT POUR LA RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES 

	Définition du crédit d’impôt   (du 1/1/2007 au 31/12/2009)
	Art. 200 quater du code général des impôts 

  
	Arrêté du 4 mai 2007 pris pour l’application de l’article 200 quater du code général des impôts relatif aux dépenses d’équipements de l’habitation principale  - précisant les caractéristiques des installations éligibles – cas de récupération d’eaux pluviales pour les usages extérieurs au logement 

Arrêté pris pour l'application de l'article 200 quater du code général des impôts relatif aux dépenses d'équipements de l'habitation principale et modifiant l'article 18 bis de l'annexe IV à ce code – cas de récupération d’eaux pluviales pour les usages intérieurs et extérieurs au logement

Arrêté relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments

	publié
Signature en cours 

Signature en cours

	ARTICLE 50 à 67 :  DISTRIBUTION D’EAU ET ASSAINISSEMENT 

	Art 50 – renvoi du code de l’environnement au CGCT  
	L. 214-14 du code de l’environnement   
	  
	 

	Art 51 – Adaption des modalités de contrôle sanitaire pour les sources desservant moins de 50 personnes ou fournissant moins de 10 m3/j
	L. 1321-4 du code de la santé publique 
	
	

	Art 52 – modalités de réalisation du  contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine 
	L. 1321-5 du code de la santé publique
	
	

	Art 52 – agrément des laboratoires réalisant les analyses des eaux et des sédiments pour le programme de surveillance DCE 
	L. 212-2-2 du code de l’environnement
	
	

	Art 53 – budget unique des services d’eau et d’assainissement pour lers communes de moins de 3000 habitants 
	L. 2224-6 du CGCT 
	
	

	Art 54 – 

Définition du service d’eau potable 

 Compétence des communes en matière de distribution d’eau
	L. 2224-7(I) du CGCT 

L. 2224-7-1
	
	

	Obligation de déclaration en mairie des prélèvements puits ou forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau 

Décret d’application  (
	L. 2224-9 
	Décret n° 2008-652 du 2 juillet 2008 relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages réalisés à des fins d'usage domestique de l'eau et à leur contrôle ainsi qu'à celui des installations privatives de distribution d'eau potable
Arrêté relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forage réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau
	 (
R. 2224-22 à R 2224-22-6 du CGCT

En concertation

	Définition du service d’assainissement

Compétence des communes en assainissement collectif (contrôle des raccordements, collecte, transport et épuration des eaux usées, élimination des boues) ; possibilité d’intervenir à la demande des propriétaires sur les branchements, les obturations de fosses en domaine privé 

Compétence des communes en assainissement non collectif (contrôle des installations au plus tard le 31/12/2012 puis au moins tous les 8 ans) ; possibilité de réaliser à la demande du propriétaire l’entretien, la réalisation, la réhabilitation de l’ANC, et le traitement des matières de vidanges 

Possibilités pour les communes de définir des prescriptions techniques en ANC

Définition des zones relevant de l’ANC
	L. 2224-7(II) du CGCT 

L. 2224-8 (I) du CGCT

L. 2224-8 (III) du CGCT

L. 2224-10 du CGCT
	Mise à jour de l’arrêté du 6 mai 1996 relatif aux modalités de contrôle de l’assainissement non collectif par les communes 
	Concertation achevée

	Gestion des SPEA comme des SPIC 

Possibilité d’adopter en excédent la section d’investissement 
	L. 2224-11 du CGCT

L. 2224-11-1 du CGCT
	
	

	Encadrement des redevances dues aux collectivités pour occupation de leur domaine public par des ouvrages de distribution d’eau ou d’assainissement

Décret d’application  (
	L. 2224-11-2 du CGCT
	Décret définissant le régime des redevances 
	Présentation du projet de décret au comité des finances locales le 1er juillet   2008

	Contrats de délégation de service d’eau ou d’assainissement : 

· obligation d’annexer un programme prévisionnel de travaux si le délégataire réalise le reniouvellement ou les grosses réparations à caractère patrimonial ; paiement en fin de contrat des travaux non réalisés 

· réalisation d’un inventaire du patrimoine en fin de contrat et remise au délégant des supports techniques nécessaires à la facturation

Décret d’application  (
	L. 2224-11-3 du CGCT

L. 2224-11-4 du CGCT

L. 2224-11-4 du CGCT
	Décret fixant les prescriptions applicables pour la réalisation des supports techniques nécessaires à la facturation de l’eau


	En signature

	Absence de modulation des aides publics en fonction du mode de gestion 
	L. 2224-11-5 du CGCT
	
	

	Encadrement des redevances dues  pour occupation du domaine public de l’Etat  par des ouvrages de distribution d’eau ou d’assainissement

Décret d’application  (
	L. 2125-2 du code général de la propriété des personnes publiques 
	Décret définissant le régime des redevances

(décret simple – à mettre à la signature avec le décret en CE sur les redevances perçues par les collectivités territoriales pour occupation de leur domaine public) 
	

	Art. 55

déclaration des distributions d’eau à l’usage d’une famille 
	L. 1321-7 du code de la santé publique 
	
	

	Art 56

Composition de la commission d’ouverture des plis (loi Sapin)
	L 1411-5 du CGCT
	
	

	Art 57

Adoption d’un règlement de service ; 

Possibilité de contrôle des installations intérieures en cas de recours à une autre source que le réseau public ; possibilité de fermeture du branchement 

Décret d’application  (
	L. 2224-12 du CGCT 
	Décret relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leur contrôle ainsi qu’à celui des installations privatives de distribution d’eau potable

Arrêté relatif au contrôle des installations privatives de distribution d’eau potable et des dispositifs de prélèvement, puits ou forage réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau
	En signature
En concertation

	Facturation de toute fourniture d’eau 
	L. 2224-12-1 du CGCT
	
	

	Définition des régles d’établissement des redevances d’eau potable et d’assainissement 

Décret d’application (
	L. 2224-12-2 du CGCT
	Décret no 2007-1339 du 11 septembre 2007 relatif aux redevances d’assainissement et au régime exceptionnel de tarification forfaitaire de l’eau  


	( R 2224-19 et 19-1 et R. 2224-19-5 à R. 2224-21 du CGCT. 

	Paiement des travaux ANC et asst réalisés par la collectivité à la demande des propriétaires 
	L. 2224-12-2 du CGCT
	
	

	Charges prise en compte pour le calcul du prix de l’eau 

Interdiction des cautions et des dépôts de garantie
	L. 2224-12-3 du CGCT
	
	

	Structure de la facture d’eau ; plafonnement de la part non proportionnelle au volume  (part fixe) ; 

Arrêté d’application (
possibilité de forfait

Décret d’application (
A compter de 2010, encadrement de la tarification dégressive. ; mention du prix au litre sur la facture
	L. 2224-12-4 du CGCT
	Arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la facture d’eau non proportionnelle au volume d’eau consommé

Circulaire du 4 juillet 2008 présentant les modalités de calcul du plafond de la part non proportionnelle au volume d’eau consommé (ou part fixe) de la facture d’eau (DEV O 0815907C)
Décret no 2007-1339 du 11 septembre 2007 relatif aux redevances d’assainissement et au régime exceptionnel de tarification forfaitaire de l’eau  


	(
(
( R 2224-19-2 à 19-3 du CGCT.


	Obligation de comptage des prélèvements sur une autre source que le réseau AEP pour les usagers raccordés à l’assainissement
	L. 2224-12-5 du CGCT
	Décret n° 2007-1339 du 11 septembre 2007 relatif aux redevances d’assainissement et au régime exceptionnel de tarification forfaitaire de l’eau  
	R 2224-19-4 du CGCT.


	Possibilité de tarifs saisonniers
	
	
	


	ARTICLE 58 :  COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVCIES PUBLICS LOCAUX  

	Possibilité de création d’une CCSPL pour les EPCI de 2000 à 50000 habitants

A compter du 1/1/2008, le Président de la CCSPL présente à l’assemblée délibérante un état des travaux de la commission
	L. 1413-1 du CGCT

  
	  
	 

	ARTICLE 59 :  COMPTEURS D’EAU  

	Obligation de pose de compteur d’eau froide en logements neufs

Décret d’application (
	L. 135-1 du code de la construction et de l’habitation   
	Décret n° 2007-796 du 10 mai 2007 relatif au comptage de la fourniture d'eau froide dans les immeubles à usage principal d'habitation
	( R 135-1 du code de la construction et de l’habitation

  

	ARTICLES 60 et 61 :  INDIVIDUALISATION DES ABONNEMENTS

	Règles de majorité pour l’adoption du projet d’individualisation

Application de la décision d’individualisation à l’ensemble des occupants 
	 Art 26 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété     

Art 93 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 (loi SRU)
	 
	  

	ARTICLE 62 :  COMPETENCE EAU DES SYNDICATS MIXTES OUVERTS  

	Précision rédactionnelle : possibilité d’intervention dans la gestion des cours d’eau
	L. 5711-4 du CGCT     
	 
	  

	ARTICLE 63 :  ASSAINISSEMENT COLLECTIF EN ILE DE FRANCE  

	Compétence des départements de Paris, des Hauts de Seine, de la Seine St Denis, du Val de Marne et de l’institution interdépartementale 
	L. 3451-1 à L. 3451-3 du CGCT     
	 
	  

	ARTICLE 64 et 65 :  COMMUNAUTES DE COMMUNES

	Art 64 - Ajout de « tout ou partie de l’assainissement » dans les compétences optionnelles

Art 65 - Ajout de « l ’asst et de l’ANC » pour le calcul de la DGF


	L. 5214-16 du CGCT     

L. 5223-1 du CGCT
	 
	  


	ARTICLE 66 :  DENONCIATION DE CONTRAT D’ABONNEMENT EAU 

	 Non application des dispositions du code de la consommation, ces dispositions étant précisées par le L 2224-12 du CGCT 
	L. 136-1 du code de la consommation      
	 
	  

	ARTICLE 67 :  cohérence de références entre le Code le santé & le CGCT  

	TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRESERVATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL

	ARTICLE 66 à 72 :  OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL

	Cas d’abandon de bateau, navire, engin ou établissement flottant 

Délimitation des zones de stationnement prolongé de bateaux 

Sanctions

Habilitations
	L. 1127-3 du code général de la propriété des personnes publiques

L. 2124-13 du CGCT

L. 2125-8 du CGCT

L. 2132-23 du CGCT
	
	

	TITRE IV : PLANIFICATION ET GOUVERNANCE

	ARTICLE 73 :  MISSION D’ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DE L’EAU 

	Définition de la mission pour des raisons de solidarité et d’aménagement du territoire, en faveur de communes ou d’EPCI ne bénéficiant pas de moyens suffisants 

Décret d’application (
	L.  3232-1-1 du CGCT 
	Décret n° 2007-1868 du 26 décembre 2007 relatif à l’assistance technique fournie par les départements à certaines communes et à leurs groupements dans les domaines de l’assainissement, de la protection de la ressource en eau, de la restauration et de l’entretien des milieux aquatiques

Arrêté (projet) relatif à la définition du barème de rémunération de la mission d’assistance technique dans le domaine de l’eau définie par l’article L. 3232-1-1 du code général des collectivités territoriales

Guide de mise en œuvre (projet)
	( R. 3232-1 à R.3232-1-4 et R.4432-3 du CGCT

Présentation du projet d’arrêté au comité des finances locales le 1er juillet et au comité national de l’eau le 3 juillet 2008

Consultation DOM en cours
Diffusion juillet 2008

	ARTICLE 74 :  SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

	 Unification des planifications eau (L. 211-1) et pêche (L 430-1)

gestion coordonnée des ouvrages par sous-bassin ou bassin 
	L. 212-1 
	
	


	ARTICLE 75 à 80 :  SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE)

	Renforcement des Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

Décret d’application (
Art 75 : Definition du délai d’élaboration 

Art 76 : Composition de la commission locale de l’eau 

Décret d’application (
Art 77 : 

Un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource et un règlement du SAGE 

Un règlement opposable aux tiers

Art 78 : adoption et approbation 

Art 79 

Modification du schéma 

Cas d’opération soumise à DUP contraire au SAGE

Révision

Mise à jour des SAGE déjà approuvés 

Dispositions transitoires

Art 80 : SAGE - dispositions Corse 
	L. 212-3

L. 212-4

L. 212-5-1

L. 212-5-2

L. 212-6

L 212-7

L 212-8

L 212-9

L. 212-10

 Non codifié

 L. 4424-36 du CGCT
	Décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux et modifiant le code de l’environnement (JO du 14). :

Circulaire du 21 avril 2008 relative aux  schémas d’aménagement et de gestion des eaux 

Guide technique (projet) 
	( 

(R. 212-26 à R. 212-48

Diffusion juillet 2008

	ARTICLE 81 :  SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES

	 Compatibilité au SDAGE et au SAGE 
	L. 515-3
	
	


	ARTICLE 82 :  COMITES DE BASSIN ET AGENCES DE L’EAU 

	Comités de bassin (métropole hors Corse)

Composition 

Décret d’application (
	L. 213-8
	Décret n° 2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux comités de bassin

Décret n° 2007-984 du 15 mai 2007 fixant la liste des représentants de l'Etat et de ses établissements publics aux comités de bassin ; modifié par décret n°2008-127 du 12 février 2008

Arrêté du 15 mai 2007 relatif à la représentation des collectivités territoriales et des usagers aux comités de bassin ; modifié par  Arrêté du 22 Octobre 2007 relatif aux circonscriptions des comités de bassin

Circulaire n° 8 DE/ATDCP/BAE du 25 février 2008 relative au renouvellement des membres des comités de bassin dans les conditions prévues par l’article D.213-17 du code de l’environnement (BO n° 7 du 15/4/08)


	( D. 213-17 à D. 213-29

	Agences de l’eau 

EPA ; composition du conseil d’administration 

Décret d’application ( 

Ressources financières 

Programme pluriannuel d’intervention ; orientations fixées par le Parlement ; adoption ; suivi d’exécution 

Interventions de l’agence ; participation aux SAGE ; acttions de coopération internationale ; perception de redevances pour le compte d’EPTB ; contribution aux actions de l’ONEMA ; solidarité envers les communes rurales ; convention avec les départements 

Décret d’application (
	L 213-8-1

L. 213-9

L. 213-9-1

L . 213-9-2


	Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux agences de l'eau (JO du 16). 

Décret n° 2007-985 du 15 mai 2007 fixant la liste des représentants de l'Etat et de ses établissements publics aux conseils d'administration des agences de l'eau JO du 16)

Arrêté du 22 octobre 2007 relatif aux circonscriptions des agences de l’eau (JO du 20 novembre). 
Arrêté du 15 mai 2007 encadrant le montant pluriannuel des dépenses du programme d'intervention des agences de l'eau (JO du 17). 

Arrêté du 15 mai 2007 relatif à la contribution des agences de l’eau à l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (JO du 17). 

Arrêté du 21 décembre 2007 modifiant l'arrêté du 15 mai 2007 relatif à la contribution des agences de l'eau à l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques (JO du 28). 


	( R. 213-33
( R. 213-30 à R. 213-48

	ARTICLE 83 :  IX° PROGRAMMES D’INTERVENTION DES AGENCES DE L’EAU 

	 Définition des orientations prioritaires des IX° programmes 
	Non codifié 
	
	


	ARTICLE 84 : REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU 

	Principes généraux et intitulé des redevances perçues par l’agence de l’eau 
	L 213-10
	Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007 relatif aux modalités de calcul des redevances des agences de l’eau et modifiant le code de l’environnement (JO du 7). 
	R. 213-48-20 (publication)

	Redevances pour pollution de l’eau 

Décret d’application (
	L 213-10-1
	Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007
	( 

R. 213-48-1 à R 213-48-9

	Redevance pour pollution de l’eau d’origine non domestique 

Définition des assujettis ; assiette Tarif ; Seuil de recouvrement ; taux et assiette de la redevance pour les activités d’élevage ; modulation  géographique ; 
	L 213-10-2 
	Arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte (JO du 28). 

Arrêté (projet) modifiant l’arrêté du 21 décembre 2007 –épandage et correctifs TEF
Arrêté du 13 décembre 2007 relatif aux modalités particulières de versement des redevances pour pollution d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte définies aux articles L. 213-10-3 et L. 213-10-6 du code de l'environnement (JO du 22). 

Arrêté du 01 octobre 2007 relatif à la redevance pour pollution de l’eau par les activités d’élevage
Circulaire (projet)
Circulaire n° 6/DE du 15 février 2008 relative à l’application des redevances prévues aux articles L.213-10-1 et suivants du code de l’environnement (BO n° 5 du 15/03/08)

Circulaire (projet) sur la définition de la pollution évitée par des épandages directs d’effluents industriels sur des terres agricoles  


	R. 213-48-1 

(activités assimilées domestiques) 

concertation en cours
R. 213-48-3 à R 213-48-9 (suivi régulier, mesures, forfait, pollution évitée)

R. 213-48-12 (élevages) 

R 213-48-16,  R 213-48-17, R 213-48-18  (zonage) 

concertation en cours

	Redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique 

Définition des assujettis ; assiette ; cas de facturation de l’eau au forfait ; tarif ; modulation géographique ; perception de la redevance par l’agence ; calcul de la prime pour épuration ; prime pour ANC
	L. 213-10-3
	Décret n° 2007-1844 du 26 décembre 2007 relatif à la rémunération des exploitants des services de distribution d'eau et d'assainissement chargés de percevoir les redevances mentionnées aux articles L. 213-10-3 et L. 213-10-6 du code de l'environnement (JO du 30). 

Circulaire n° 6/DE du 15 février 2008 relative à l’application des redevances prévues aux articles L.213-10-1 et suivants du code de l’environnement 

Circulaire n°15/DE du 1er juin 2008 sur les redevances perçues par les services d’eau et dues aux agences de l’eau (DEV O 0812636C)


	R. 213-48-2 

R 213-48-16,  R 213-48-17, R 213-48-18  (zonage) 

D. 213-48-39-1

(
 

	Redevances pour modernisation des réseaux de collecte 

Décret d’application (
– cas des personnes acquittant la redevance prévue au L 213-10-2 

Assiette ; taux

– cas des personnes acquittant la redevance prévue au L 213-10-3 

Assiette ; taux ; cas de facturation de l’eau au forfait 


	L 213-10-5

L 213-10-6
	Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007

Circulaire n°15/DE du 1er juin 2008 sur les redevances perçues par les services d’eau et dues aux agences de l’eau (DEV O 0812636C).


	R. 213-48-10

R. 213-48-11

	Redevance pour pollutions diffuses 

Définition des assujettis ; assiette ; taux ; exigibilité de la redevance ; information de l’acheteur de produits phytosanitaires ; prime à l’utilisateur final 

Décret d’application (
	L 213-10-8
	Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007

p. m. : Décret n° 2007-1726 du 7 décembre 2006 relatif à l’agrément des distributeurs de produits phytopharmaceutiques

Arrêté du 7 décembre 2007 établissant la liste des substances prioritaires ainsi que la liste des substances définies à l'article R. 213-48-13 du code de l'environnement relatif à la redevance pour pollutions diffuses

Circulaire du 7 juillet 2008 relative à la redevance pour pollutions diffuses et au registre des ventes tenu par les organismes agréés pour la distribution de produits phyto-pharmaceutiques (DEVO0816769C)
	 ( R. 213-48-13

	Redevances pour prélèvement sur la ressource en eau 

Définition des assujettis ; exonération ; assiette – calcul forfaitaire ; seuils ; tarifs ; modulation géographique ; cas de l’irrigation gravitaire ; 

Cas d’usages multiples ; cas d’alimentation d’un canal ; 

Assiette et taux de la redevance pour prélèvement d’eau pour une centrale hydroélectrique

Décret d’application (
	L 213-10-9
	Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007
Arrêté du 9 novembre 2007 relatif aux modalités de calcul de l’assiette de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau (JO du 6 décembre) 


	(
R. 213-48-14

R 213-48-16, R 213-48-17 (zonage) 

R. 213-48-19 ( dates étiage)

	Redevance pour stockage d’eau en période d’étiage 

Assujettis, assiette et taux 

Décret d’application (
	L 213-10-10
	Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007

 
	 (

	Redevance pour obstacle sur les cours d’eau 

Assujettis ; assiette et définition du coefficient d’entrave ; taux

Décret d’application (
	L 213-10-11
	Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007
	( 

R. 213-48-15

R 213-48-16 (zonage) 



	Redevance pour protection du milieu aquatique 

Assujettis et collecte de la redevance ; assiette   ; taux
	L 213-10-11
	 
	


	ARTICLE 85 : OBLIGATIONS DECLARATIVES, CONTROLE ET MODALITES DE RECOUVREMENT DES REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU 

	Obligation de déclaration, échéance 

Contrôle de l’assiette par l’agence 

Accès aux données 

Rectification  

Délai de reprise 

Prescription de délai de reprise 

Etablissement d’office des redevances 

Intérêts de retard et majorations

Recouvrement des redevances, des intérêts de retard et majorations

Réclamation et recours 

Recouvrement

Remises 

Acomptes 

Poursuites ; opposition à tiers détenteur

Règles applicables en cas de contestation de recouvrement 

Secret professionnel

Décret d’application (
	L. 213-11

L 213-11-1

L 213-11-2

L 213-11-3

L 213-11-4

L 213-11-5

L 213-11-6

L 213-11-7

L 213-11-8

L 213-11-9

L 213-11-10

L 213-11-11

L 213-11-12

L 213-11-13

L 213-11-14

L 213-11-15
	Décret n° 2007-1357 du 14 septembre 2007 relatif aux modalités de recouvrement des redevances des agences de l'eau et modifiant le code de l'environnement (JO du 16). 

Arrêté du 13 décembre 2007 relatif aux modalités particulières de versement des redevances pollution et collecte domestique

Décret relatif aux modalités de recouvrement des redevances pollution domestique et modernisation des réseaux de collecte (modalités transitoires 2008-2009)
	(R. 213-48-21 à R 213-48-23 (obligations déclaratives)

R 213-48-24 cas de la redevance pour pollution de l’eau d’origine non domestique (L 213-10-2)

R 213-48-25 cas de la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique (L 213-10-3)

R 213-48-26 cas de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte (L 213-10-5)

R 213-48-27 cas de la redevance pour pollutions diffuses (L 213-10-8)

R 213-48-28 à R 213-48-30 cas de la redevance pour prélèvement (L 213-10-9)

R 213-48-31 cas de la redevance pour stockage d’eau (L 213-10-10)

R 213-48-32 cas de la redevance pour obstacle sur un cours d’eau (L 213-10-11)

R 213-48-33 cas de la redevance milieu aquatique(L 213-10-12)

R 213-48-34 (habilitations pour la réalisation de contrôles techniques)

R 213-48-35 , R 213-48-38 et R 213-48-39 : modalités particulières de versement des redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte

R 213-48-36 : modalités particulières de versement des redevances milieux aquatiques

R 213-48-40 : réclamations 

R 213-48-41 : rectifications

R 213-48-42 à R 213-48-44 : recouvrement 

R 213-48-45 : demande de remise ; décisions de remise ; application du L 115-3 du code de l’action sociale et des familles

R 213-48-46 : montant des acomptes 

R 213-48-47 : poursuites 

R 213-48-48 : procédure de contestation 

En signature 


	ARTICLE 86 : COMITES DE BASSIN ET OFFICE DE L’EAU DES DEPARTEMENTS D’OUTRE-MER 

	Offices de l’eau : participation à des actions de coopération internationale 
	L. 213-13 (I) 
	
	

	Comités de bassin des départements d’outre-mer : composition 

(nota : cf. art. 98 pour Mayotte)
	L. 213-13-1
	Décret (projet) relatif aux comités de bassin des départements d’outre-mer 
	Consultation DOM en cours 

	Offices de l’eau : programme d’intervention et redevances 
	L 213-14
	
	

	Ofices de l’eau : possibilité d’instituer des redevances pour pollution de l’eau, pour modernisation des réseaux de collecte, pour pollutions diffuses, pour obstacles sur les cours d’eau, pour stockage d’eau en période d’étiage, pour protection des milieux aquatiques
Taux plafond pour la redevance pour stockage d’eau en étiage  

Obligations de déclaration 

Décret d’application  (
Acomptes
	L 213-14

(la redevance prélèvement n’étant pas modifiée – cf. L 213-14-1)

L 213-14-2

L 213-14-1 (II)

L 213-20
	Circulaire du 22 avril 2008 relative aux offices de l’eau d’outre-mer constitués en application de l’article L. 213-13 du code de l’environnement (BO n° 10 du 30/05/08)
Art. 2 du décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007 – application aux offices de l’eau 

Art 7 du décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007  - application à Mayotte

Décret (projet) relatif aux modalités de déclaration des redevances des offices de l’eau des départements d’outre-mer

Décret (projet) relatif au contrôle de l’assiette des redevances perçues et aux régies d’avances et de recettes des offices de l’eau des départements d’outre-mer
	Consultation DOM en cours 
Consultation DOM en cours

	ARTICLE 87 et 88  : COMITE NATIONAL DE L’EAU  & OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES (ONEMA)

	Art 87 - Comité National de l’Eau – compétences ; constitution d’un comité consultatif pour avis sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et de l’assainissement  
	L 213-1
	Décret n° 2007-833 du 11 mai 2007 relatif au Comité national de l’eau (JO du 12). 

Décret no 2008-74 du 23 janvier 2008 modifiant le décret no 2007-833 du 11 mai 2007 relatif au Comité national de l’eau
 
	

	Art 88 - ONEMA

Statut et missions 

Conseil d’administration 

Programme pluriannuel d’interventions

Ressources financières 

Application et date d’entrée en vigueur ; transfert des biens, droits et obligations du Conseil supérieur de la pêche

Décret d’application (
Système d’information sur les services publics de  distribution d’eau et d’assainissement
	L 213-2

L 213-3

L 213-4

L 213-5

L 213-6 

L 213-2
	Décret n°2007-443 du 25 mars 2007 relatif à l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (JO du 27). 

Art 2 – CTP de l’office 

Art. 3 – dissolution du CSP

Art 4 et 5 – le directeur général

Art 6 – reconduction de contrats, marchés, … du CSP

Art 8 – substitution  du CSP par ONEMA  

Décret n° 2007-1866 du 26 décembre 2007 modifiant le décret n° 84-38 du 18 janvier 1984 fixant la liste des établissements publics à caractère administratif prévue au 2° de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (possibilité de recruter des contractuels)

Arrêté du 14 juin 2007 relatif aux modalités d'exercice du contrôle financier sur l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques (JO du 29). 

Arrêté du 17 décembre 2007 portant approbation de la convention type relative à la coopération de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques avec les services départementaux de l'Etat, notamment la mission interservices de l'eau et le service de police de l'eau et des milieux aquatiques (JO du 22 janvier 2008). 

Arrêté du 16 juin 2008 portant approbation de la convention type relative à la coopération entre l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) et les agences de l'eau

Arrêté du 25 juin 2008 fixant le siège de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques (JO du 5 juillet 2008)

Arrêté du 30 juin 2008 approuvant la convention type relative à la coopération de l’Office national de l’eau et des milieux

aquatiques (ONEMA) avec les directions régionales de l’environnement
 

Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L. 2224-5 et modifiant les annexes V et VI du code général des collectivités territoriales et arrêté du 2 mai 2007 relatif au rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service et définissant les indicateurs de performance 
Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 Mise en oeuvre du rapport sur le prix et la qualité des services publics d’eau et d’assainissement (DEV O 0810872 C)


	(
     R 213-12-1 à R 213-12-21

D. 2224-1 à D. 2224-3 (Annexe V et VI) du CGCT


	ARTICLES 89 à 95 : ORGANISATION DE LA PECHE EN EAU DOUCE 

	Art 89 

Dispositions applicables aux cours d’eau et canaux, en amont de la limite de salure
	L 431-3
	
	

	Eaux closes 

Décret d’application (
	L 431-4
	Décret n° 2007-978 du 15 mai 2007 relatif aux eaux closes (JO du 16). 

Circulaire du 29 janvier 2008 relative à la définition des eaux closes (modalités d’application des articles L. 431-4 et R.431-7 du code de l’environnement (BO n°3 du 15/02/08)
	(   Art. R. 431-7

	Art 90

Organisation de la pêche de loisir : procédures de décision et d’approbation des statuts des fédérations

Décret d’application  (
	L 434-3
	Décret n° 2008−690 du 10 juillet 2008 modifiant certaines dispositions réglementaires du code de l'environnement relatives

à l'organisation de la pêche de loisir (JO du 12 juillet 2008)

Arrêté du 27 juin 2008 fixant le modèle de statuts des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique (JO du 16 juillet 2008)
	 (
R 434-30 à R. 434-35

	Art 91 

Fédération Nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique 

Arrêté d’application (
	L. 434-5
	Arrêté du 5 février 2007 fixant le modèle de statuts de la Fédération nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique
	(

	Art 92

Gardes pêche
	L 437-13
	Décret n°2007-982 du 15 mai 2007 relatif au commissionnement des agents de la police de l’eau et modifiant certaines dispositions du code de l’environnement
	

	Art 93

Comité national de la pêche professionnelle en eau douce 
	L 434-7
	Arrêté du 5 décembre 2007  fixant les règles d'organisation et de fonctionnement du comité.
	

	Art 94

Obligations d’adhésion à une association agréé de pêche etd e protection du milieu aquatique ; cotisation statutaire ; application de la redevance du L 213-10-12

Journée annuelle de promotion de la pêche 

Arrêté d’application (
	L 436-1
	Arrêté du 30 octobre 2007 fixant la journée annuelle de promotion de la pêche
	(

	Art 95 

Exercice des droits reconnus à la partie civile 
	L 437-18
	
	


	ARTICLES 96 et 97 : PECHE MARITIME 

	Art 96

Dispositions relatives à la pêche maritime et à l’exploitation des produits de la mer dans les Terres australes et antartiques françaises  
	Modification des articles 4 à 10 de la loi n° 66-400 du 18 juin 1966 (sanctions)
	
	

	Art 97

Habilitations
	Modification de l’art. 3 de la loi 83-582 du 5 juillet 1983

Application à Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle Calédonie et dans les Terres australes et antartiques françaises
	
	

	ARTICLES 98 à 102 : DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

	Art 98 

Mise en cohérence de divers articles du code de l’environnement 

Comité de bassin et office de l’eau de Mayotte 

Application à Mayotte 

Application aux Terres australes et antartiques françaises

Application à Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle Calédonie et dans les Terres australes et antartiques françaises


	L. 652-3 (application des dispositions relatives aux comités de bassin et offices de l’eau dans les départements d’outre-mer) 

L 654-5 (liste des espèces de poissons représentés dans les eaux douces de Mayotte fixée par le préfet) 
	
	

	Art 99

Régimes de garanties collectives en matière de prévoyance et de retraite supplémentaire des personnelms des agences de l’eau
	
	
	

	Art 100 - Dispositif transitoire d’application des redevances 

pour les etablissements industriels 

pour les communes précédement non redevables

Décret d’application (
	 
	Art 3 du décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007

Art 4 du décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007
	(

	Art 101 - Abrogations, dont 

Redevances loi de 1964 (5° du III) 

FNDAE (7° du III de l’art. 101)

TGAP phyto (V de l’arty. 101)


	Recouvrement des sommes restant dues en application des redevances définies par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964
	Art 5 du décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007

Circulaire n°15/DE du 1er juin 2008 sur les redevances perçues par les services d’eau et dues aux agences de l’eau (DEV O 0812636C)

Art 2 du décret n° 2007-1357 du 14 septembre 2007 relatif aux modalités de recouvrement des redevances des agences de l'eau (maintien des procédures de déclaration, de contôle et de recouvrement pour les redevances agences et la taxe piscicole 2007)


	(

	Art 101 – validations 

- des adhésions d’un syndicat mixte à un autre syndicat mixte  antérieures à l’eentrée en vigueur de l’article L. 5711-4 du CGCT

- des contrats de gestion de service contestés pour un motif tiré de l’absence de caractère exécutoire


	
	
	  

	Art 102 – Dates d’entrée en vigueur 

Dont L 1331-11-1 du CSP au 1er janvier 2013

Les comités de bassin et conseils d’administration des agences de l’eau demeurent en fonction jusqu’à renouvellement 
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